
Annexe A1

Échantillonnage pour la fermeté
En bennes 1

Nb de boîtes 
par lot

Nb de boîtes à 
échantillonner

Nb de sacs 
échantillonnés

Nb de 
pommes à 

tester 

Qté totale 
de pommes 

/ lot en lb

% nb 
pommes / 
Qté totale

Nb de
bennes 
du lot

Qté totale 
de pommes / 

lot en lb

Nb de 
bennes à 

échantillonner

Nb de 
pommes à 

échantillonner

% nb 
pommes / 
Qté totale

Boîtes de pommes en plateaux ou en cellules ou en sacs de 10 lb

  1 -  50  deux autres 
pour un total de 4

2 plateaux / boîte 
/ 2 pommes / 

plateaux 
+ 4 pommes

20 2 100         0,95%

  51 -  100 5 autres pour un 
total de 8

2 plateaux / boîte
/ 2 pommes / 

plateaux 
- 4 pommes

28 4 200         0,67%

101 -  200 5 autres pour un 
total de 9

2 plateaux / boîte
/ 2 pommes / 

plateaux 
- 2 pommes

34 8 400         0,40%

201 -  350 4 autres pour un 
total de 10

1 plateau / boîte
/ 5 pommes / 

plateaux 
+ 1 pomme

51 14 700       0,35%

351 -  500 8 autres pour un 
total de 16

1 plateau / boîte
/ 4 pommes / 

plateau 
+ 3 pommes

67 21 000       0,32%

501 -  750 11 autres pour un 
total de 21

2 plateaux / boîte
/ 2 pommes / 

plateau
84 31 500       0,27%

751 - 1200 13 autres pour un 
total de 25

2 plateaux / boîte 
/ 2 pommes / 

plateau
100 50 400       0,20%

1 Échantillonnage pour vérifier la fermeté des pommes en vrac (en bennes) à l'arrivée au poste d'emballage

Nb de boîtes
par lot

Nb de boîtes à 
échantillonner

Nb de pommes 
échantillonnées

Méthode d’échantillonnage pour la vérification de la fermeté d’un lot de pommes en vrac  à l’arrivée au 
poste d’emballage (article 6.7.1) et après l’emballage  (article 6.15) 

45 360        50 sacs à 
2 pommes / sac 100

Qté totale 
de pommes
 / lot en lb

% nb 
pommes / 
Qté totale

10 0,32%

31 500       

50 400       0,20% 50 à 60

0,27%

0,32%

0,27%

0,21%12 8

24 à 33 24 948        8

34 à 49 10 1037 044        

17 388        

0,66%

9 828          4 10 0,41%

10 0,35%6

7 à 13 

28 4 200         

0,35% 14 à 23

18 sacs à
2 pommes / sac

- 2 pommes
34 8 400         0,40%

14 700       

751 - 1200

501 - 750

    1 - 50  deux autres 
pour un total de 4

4 autres pour un 
total de 10

  51 - 100

13 autres pour un 
total de 25

11 autres pour un 
total de 21

5 autres pour un 
total de 9

Nb de 
pommes à 

tester 

67 21 000       

8442 sacs à 
2 pommes / sac

8 autres pour un 
total de 16

32 sacs à 
2 pommes / sac 

+ 3 pommes

51
20 sacs à 

2 pommes / sac
+ 11 pommes

L’inspecteur se réfère au tableau d’échantillonnage ci-dessous pour savoir combien d’échantillons prélever afin de procéder.  Dans le cas des pommes 
emballées, les boîtes échantillonnées sont en plus de celles du plan de l'Annexe A2 pour atteindre le Nb de pommes à tester indiqué dans le 
tableau ci-dessous.

Pommes en sac

351 - 500

201 - 350

101 - 200

20 2 100         0,95%

L’échantillonnage doit être effectué de façon aléatoire.  L’inspecteur doit prendre des échantillons dans des boîtes , sur des palettes et sur des rangées 
différentes.  L’inspecteur doit éviter les boîtes déjà ouvertes, les sacs qui sont sur le dessus ou qui ont été ségrégés de quelque façon que ce soit.  La prise 
d’échantillon est une étape déterminante parce qu’il n’y a pas de rééchantillonnage.

16  sacs à 
2 pommes / sac

- 4 pommes
0,67% 4 à 6 4 536          

8 sacs à
2 pommes / sac 

+ 4 pommes

10

2 268          2 10 0,88%1 à 3

5 autres pour un 
total de 8 3
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